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MESURES CATÉGORIELLES 2021 
 

OUVRIERS DE l’ÉTAT, CED, TSO 
 
 

 
 
 
 

Dans le cadre des mesures catégorielles allouées aux personnels civils du 
Ministère des Armées, une proposition de revalorisation du taux de la prime 
de rendement des Ouvriers de l’Etat, des Chefs d’équipe de la Défense et 
des Techniciens à Statut Ouvriers, à hauteur de 5 millions d’euros, est 
envisagée dans notre ministère. 
 
En effet, la prime de rendement avait déjà fait l’objet d’âpres négociations lors 
des échanges sur les mesures catégorielles en 2016 et, si l’indexation de la 
prime de rendement sur le 5ème échelon du groupe avait été actée grâce à 
l’action de Force Ouvrière, la revalorisation du taux n’avait pas, dans le 
contexte de l’époque, trouvé une oreille attentive de la part de notre ministre. 
 
S’il est vrai que le projet de passer la prime de rendement de 16% à 17% 
n’est pas forcément une mesure révolutionnaire, elle permet tout de même à 
cette composante de notre ministère d’amortir la baisse de son pouvoir 
d’achat depuis l’extinction des bordereaux salariaux. 
 
Pour Force Ouvrière, la reconnaissance des personnels passe forcément 
par les évolutions salariales et dans le contexte actuel post-COVID, cette 
annonce ne pourra que redonner du baume au cœur des agents, en cette 
période trouble, incertaine et anxiogène. 
 

Fait à Paris, le 18 août 2020 
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FORCE OUVRIÈRE le syndicat LIBRE, INDÉPENDANT, LAÏC et REVENDICATIF 

 


